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Carvallo, pour YEcole polytechnique ;

Kœnigs, sur Venseignement de la mécanique appliquée, dans les Facultés

plus particulièrement.
Le voeu fut exprimé en outre que M. Vogt voulut bien s'occuper de

Venseignement mathématique dans les instituts techniques de diverses formes
et particulièrement dans les instituts électrotechniques.

GRÈCE

Délégué : M. C. Stephanos, professeur à l'Université d'Athènes.
La Sous-Commission est en voie de formation.

HOLLANDE
La Sous-Commission se compose de M.

J. Cardïnaal, délégué, professeur à l'Ecole technique supérieure de Delft,
et de MM.

J.-A. Barrau, professeur à l'Ecole technique supérieure de Delft, secrétaire.
J. Campert, inspecteur des Ecoles réaies, à la Haye.
D. Cœlingh, directeur de la 3me Ecole réale d'Amsterdam.
R.-H. van Dorsten, professeur au Gymnase de Rotterdam.
H.-J. de Groot, inspecteur des Ecoles professionnelles de Hollande, à

la Haye.
Th. Lancee, président de l'Association néerlandaise des instituteurs pri¬

maires, à Amsterdam.
J.-C. Winkesteyn, inspecteur des Gymnases.
P. Zeeman, professeur à l'Université de Leyde.

La Sous-Commission n'a pas tardé à se mettre à l'œuvre ; elle prépare
des rapports sur l'enseignement mathématique dans les principaux types
d'établissements :

a) dans les Ecoles primaires, par Th. Lancee;
b) dans les Ecoles moyennes, par J. Campert, D. Cœlingh, R.-H. van

Dorsten et J.-C. Winkesteyn ;

c) dans les Ecoles professionnelles, par H.-J. de Groot ;

d) dans les Universités et Ecoles techniques supérieures, par Barrau
J. Cardinaal et P. Zeeman.

HONGRIE
La sous-commission hongroise s'est constituée à Budapest, le 14 novembre

1909, sous la présidence de M. le Conseiller ministériel Prof. J. König.
Dans cette première séance, M. E. Beke a exposé la fondation, les travaux
et les projets de la Commission internationale de l'enseignement mathématique,

et a proposé un plan d'études pour la sous-commission hongroise.
Les délégués hongrois, MM. les Professeurs E. Beke, G. Rados et L. Ratz

et les membres (au nombre de 43) de la sous-commission, ont été nommés
par le Ministre des Cultes et de l'Instruction publique.

D après l'exposé de M; Beke, il est décidé que chaque type d'école sera
l'objet d'un rapport spécial dont la longueur ne dépassera pas 8 pages,
Après revision par les délégués, ces rapports seront imprimés en hongrois
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